
Campagne d’information sur la
Lutte contre le travail illégal dans le 

secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à 
domicile 

Tous déclarés, Tous protégés !



L’emploi à domicile : un secteur singulier
Le particulier employeur, c'est un employeur particulier, 
ce n'est pas une entreprise comme une autre. Ce n’est pas un DRH.

En 2020,  l’emploi à domicile c’est plus de 206 000 ménages concernés en 
Centre Val de Loire (près de 5 millions en France)

C’est un secteur primordial pour notre économie et notre tissu social.

1/3 des particuliers employeurs indiquent ne pas avoir déclaré tout ou partie 
des heures de leur salarié à domicile (Enquête IPSOS-FEPEM-ACOSS mai 
2021)
 
Le travail illégal est à l’origine de pertes importantes de cotisations pour le 
financement des organismes sociaux. Il prive le salarié de ses droits en 
matière de couverture et de prestations sociales. Alors que des outils ou 
dispositifs sont créés pour aider les particuliers employeurs, notamment  2 :

Le CESU+ 
et le crédit d’impôt mensualisé dès le 1er janvier 2022

 



L’objectif : Promouvoir l’Emploi à domicile déclaré en soulignant 
auprès du grand public le bénéfice qu’il représente en matière de 
protection sociale notamment (action de prévention) 

2016 Convention nationale de partenariat pour la 
lutte contre le travail dissimulé dans le secteur de 
l’emploi à domicile
(branche du salarié du particulier employeur et Branche des assistants maternels du particulier 
employeur) 

2018 Installation de la Commission Paritaire Territoriale Centre 
Val de Loire

2021 Campagne d’information régionale
Lutte contre le travail illégal

Dialogue social : un secteur responsable 
et citoyen

Instance innovante qui permet de déployer le dialogue social territorial, en 
priorité sur les sujets de l’emploi, la formation professionnelle, la lutte contre le 
travail non déclaré et les enjeux liés à la santé au travail



.
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Pourquoi déclarer ? 
Des avantages sociaux & financiers





L’employeur risque des sanctions à la fois pénales, financières 
et sociales

Quels risques encourus en cas de non déclaration ?

Le particulier employeur s’expose:

En cas d’accident du travail : à être condamné personnellement à rembourser 
tous les frais inhérents à l’accident et à verser à une indemnisation financière 
pour les préjudices subis par la victime

A des sanctions pénales : 3 ans d’emprisonnement et 45 000 d’amendes

A des sanctions civiles

 La perte du bénéfice des exonérations (ou réduction) de cotisations sociales.

 Redressement de l’URSSAF qui peut exiger sur cinq ans en cas de travail 
dissimulé, le paiement des cotisations impayées avec des majoration de 
retard et pénalités

 Une condamnation par le conseil des prud’hommes



Le travail dissimulé n’apporte :
• aucune protection sociale (absence couverture maladie et 

accident du travail) pour le salarié

• ni aucune protection pour les retraites. 

Le salarié peut être aussi, parfois, sanctionné s’il a 
intentionnellement travaillé de manière non déclarée pour 
pouvoir bénéficier indument  de prestations sociales (RSA ou 
allocations chômage). 

Aucune protection sociale pour le salarié 



Déclarer ce n'est pas compliqué !  
des dispositifs ont été  spécialement créés 

pour faciliter la démarche  







Avance immédiate du crédit d’impôt : 
comment ? Quand? Pour qui ? 





Le crédit d’impôt pour l’emploi à 
domicile

 Un crédit d’impôt est accordé pour les dépenses engagées au titre
 des services à la personne

Les salariés doivent effectuer à domicile des tâches à caractère familial ou 
ménager (garde d'enfants, soutien scolaire, assistance aux personnes âgées ou 
handicapées, entretien de la maison et travaux ménagers, petits travaux de 
jardinage)

 Les sommes peuvent être versées directement à un salarié qui rend les services 
à la personne ou à un organisme agréé

 Cas particuliers : les dépenses à la résidence de l'un des ascendants remplissant 
les conditions pour bénéficier de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA) 
ouvrent droit au crédit d’impôt



Le crédit d’impôt pour l’emploi à 
domicile (suite)

 les dépenses d'emploi d'un salarié à domicile sont remboursées à 50% dans la  
limite de 12 000 €, pouvant être majorées à 15 000 € dans certaines situations de 
personne à charge.

 Le plafond de dépenses retenues est porté de 12 000 € à 15 000 € (majoré de 
1 500 € par personne à charge dans les mêmes conditions que la limite de 12 
000 €, sans excéder le total de 18 000 € après majorations) pour la première 
année au cours de laquelle le contribuable emploie un salarié à domicile



Déclarer c’est bien ! 
mais ce n’est pas 
suffisant
L’emploi d’un salarié à domicile ou d 'un assistant 
maternel en 5 étapes clés !

RECRUTEMENT

1. Définir ses besoins  - recruter son salarié

2. Rédiger un contrat de travail dans le respect des 

disposions de la convention collective concernée. L’utilisation 

du CESU ne dispense pas la rédaction d’un contrat.

GESTION AU QUOTIDIEN 
3. Déclarer le salaire versé chaque mois sur cesu.urssaf.fr ou 
pajemploi.fr  et s’acquitter des charges sociales (Assurance 
maladie, chômage, retraite..)
4. Gérer la relation de travail au quotidien (Congés payés, 
arrêts maladie, formation)

RUPTURE

5. Gérer la fin du contrat 



 Les particuliers employeurs qui emploient un salarié à domicile via la 
plateforme Cesu+ pourront bénéficier, dès janvier 2022, de leur crédit 
d’impôt en temps réel

 Au 1er janvier 2022 : mise en application de la nouvelle convention collective 
du secteur de l’emploi à domicile et du particulier employeur

Les nouveautés 2022



Pour en savoir +

 www.centre-val-de-loire.dreets.gouv.fr
 https://

centre-val-de-loire.dreets.gouv.fr/Vos-services-de-renseignement-au-droit
-du-travail
 

 https://code.travail.gouv.fr

 www.cesu.urssaf.fr
 https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil/utiliser-le-cesu/le-service-cesu/co

mment-activer-le-cesu.html

 www.fepem.fr

 www.particulieremploi;fr
 https://www.particulieremploi.fr/mode-demploi/mode-demploi_la

-declaration

 www.impots.gouv.fr

http://www.centre-val-de-loire.dreets.gouv.fr/
https://centre-val-de-loire.dreets.gouv.fr/Vos-services-de-renseignement-au-droit-du-travail
https://centre-val-de-loire.dreets.gouv.fr/Vos-services-de-renseignement-au-droit-du-travail
https://centre-val-de-loire.dreets.gouv.fr/Vos-services-de-renseignement-au-droit-du-travail
https://code.travail.gouv.fr/
http://www.cesu.urssaf.fr/
https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil/utiliser-le-cesu/le-service-cesu/comment-activer-le-cesu.html
https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil/utiliser-le-cesu/le-service-cesu/comment-activer-le-cesu.html
http://www.fepem.fr/
./http:%2F%2Fwww.particulieremploi%3Bfr%2F
https://www.particulieremploi.fr/mode-demploi/mode-demploi_la
https://www.particulieremploi.fr/mode-demploi/mode-demploi_la-declaration
http://www.impots.gouv.fr/
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